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L'histoire qui suit n'est pas une fiction.

Elle n'est que le reflet de ce que la Lorraine a eu la
terrible douleur de vivre il y a aujourd'hui près de cinquante-cinq
ans…

Mais, bien au-delà de l'affaire en elle-même, c'est la
dualité du personnage principal qui méritait que l'on s'y
arrête…

N'y voyez donc aucune volonté de porter atteinte à une
institution, quelle qu'elle soit…

 

Note : pour préserver la
tranquillité des protagonistes encore vivants, les noms des
personnes ayant directement été touchées par cette affaire ont été
modifiés et apparaissent entre crochets ( [xxxx xxxx] )
lors de leur première mention dans le texte…

 

 

 

 

 


Uruffe (Meurthe et Moselle),
03 décembre 1956

 

 

 

 

 

I - Sylvie
Grandin

 

Il est un peu moins de dix-huit heures lorsque [Sylvie]
[Grandin], accompagnée de sa petite sœur âgée de neuf ans, quitte
le domicile de ses parents pour aller faire quelques courses au
village. Elle se rend tout d’abord chez l’épicier et, ses premières
emplettes terminées, explique à sa cadette qu’elle doit encore
faire une course qui risque de lui prendre un certain temps. Elle
raccompagne donc sa sœur jusqu’au domicile de ses grand’parents à
qui elle la confie avant de repartir.

Quelques minutes plus tard, un témoin croise Sylvie,
chaussée d’une simple paire de pantoufles, à la sortie du
village.

C’est la dernière fois que quelqu’un voit Sylvie
vivante…

 

Vers vingt heures trente, [Bernard] Grandin, le père de
Sylvie, commence à être inquiet : sa fille, âgée de dix-huit
ans et qui occupe un emploi de décoratrice aux verreries de
Vannes-le-Châtel, est enceinte de plus de huit mois et, devant le
caractère de plus en plus renfermé de celle-ci, monsieur Grandin
redoute que Sylvie, qui refuse obstinément de révéler l’identité du
père de son enfant, n’ait été tentée de "faire une
bêtise".

Il se résout néanmoins à aller frapper à quelques portes,
dans l'espoir relativement improbable que Sylvie se soit attardée
chez un quelconque voisin.

Vers minuit et demi, ses recherches restant désespérément
vaines, il fait prévenir monsieur le maire qui décide d'aller
trouver le curé pour faire sonner le tocsin avant d'alerter la
brigade de gendarmerie de Colombey-les-Belles. Une soixantaine
d'habitants d'Uruffe se joint donc aux forces de gendarmerie de
Toul, de Colombey-les-Belles et de Vaucouleurs qui viennent
d'arriver et une battue générale commence. Pendant que certains
explorent les quartiers les plus inaccessibles du village, monsieur
le curé se propose de mettre sa voiture à la disposition du
maire.

Accompagnés d'un habitant d'Uruffe, les deux hommes
prennent donc place dans une petite conduite intérieure sombre avec
laquelle ils parcourent les rues du village avant d'élargir leurs
recherches aux routes permettant l'accès à la localité. Ils
s'éloignent donc en direction de Pagny-la-Blanche-Côte et
parcourent plusieurs centaines de mètres avant de faire demi-tour.
Ils n'ont, jusque-là, rien remarqué d'anormal mais cette fois, les
phares de la Renault 4 CV de monsieur le curé éclairent le "bon"
côté de la chaussée. Une forme sombre émerge du fossé et les trois
hommes s'arrêtent, redoutant ce qu'ils vont découvrir.

La scène est d'une horreur presque insoutenable :
l'assassin a tué Sylvie Grandin d'une balle dans la nuque avant de
pratiquer sur elle une césarienne afin d'extraire de ses entrailles
l'enfant qu'elle portait. Le nouveau-né, de sexe féminin, a été tué
d'un coup de couteau au cœur avant d'être défiguré de plusieurs
autres coups de la même arme. Une croix de Saint-André a été
dessinée sur son front.

Monsieur le curé se recueille quelques instants, récite
quelques prières, recouvre les deux corps de son manteau et les
trois hommes retournent au village pour prévenir les
gendarmes…

 

 

 

 

 


II - L'enquête

 

Dirigée par l'adjudant-chef Lucien Drouot, qui commande
par intérim la section de gendarmerie de Toul, l'enquête commence
par l'entrée en scène de Dingo, un chien policier qui, sitôt arrivé
sur les lieux du crime, renifle une piste qu'il va finir par perdre
aux abords de Pagny-la-Blanche-Côte. Cette première constatation
laisse les enquêteurs perplexes puisqu'elle signifierait que Sylvie
aurait parcouru à pieds près de trois kilomètres et demi, ce qui
paraît complètement aberrant vu le caractère très avancé de sa
grossesse…

Laissant ce point de côté pour l'instant, l'adjudant-chef
Drouot continue méthodiquement son travail et, pendant que certains
de ses collègues conduisent les auditions des rares témoins qui se
sont fait connaître, d'autres sont occupés sur les lieux du crime
par la recherche de pièces à conviction.

Au lever du jour, les hommes de Lucien Drouot retrouvent
sur la route une douille de 6.35 mm. Le chargé d'enquête s'en
retourne donc immédiatement au village pour que le maire lui
remette un état des armes répertoriées dans sa commune. Commencent
alors les visites systématiques des administrés d'Uruffe dont le
nom figure sur le document et chacun est prié de présenter son arme
pour une rapide comparaison avec le projectile retrouvé sur les
lieux du crime.

A ce stade de l'enquête, la douille de 6.35 est la seule
piste dont dispose l'adjudant-chef Drouot et elle ne va pas tarder
à laisser entrevoir une réalité que personne dans le Toulois
n'aurait osé imaginer…

 

 

 

 

 

III - Noëlle
Grandin

 

Dans la mesure où la fille de Sylvie Grandin est née
vivante, elle est, au matin du 4 décembre, inscrite sur les
registres d'Etat-Civil sous l'identité de [Noëlle]
Grandin…

 

 

 

 

 

IV - L'enquête,
2

 

Dans sa quête de l'arme meurtrière, Lucien Drouot est
amené à rendre visite à [Henri] [Ergand] puisqu'il est possesseur
d'une arme de poing. L'enquêteur se rend donc à la cure du village
où Henri Ergand lui remet une arme qui contient encore trois balles
et dont le calibre semble identique à celui de la douille retrouvée
par ses hommes.

L'abbé Henri Ergand vient d'accéder au statut de "témoin
n°1" dans le meurtre de Sylvie Grandin : il est immédiatement
emmené par les enquêteurs à la brigade de gendarmerie de
Colombey-les-Belles où son audition va pouvoir
commencer.

 

Les habitants d'Uruffe commencent à se poser un certain
nombre de questions, comme les reporters des quotidiens régionaux
qui se laissent aller à quelques suppositions. Le journaliste de
l'Est Républicain explique dans son article que l'on
"peut supposer que Sylvie devait retrouver, vers dix-huit
heures à la sortie du village, l'assassin qu'elle connaissait"
tandis que son confrère du Républicain Lorrain se demande
si le curé d'Uruffe aurait "pu recevoir la confession de
l'horrible meurtrier". Il base son raisonnement sur le fait
que "la longueur" de l'audition de Henri Ergand "n'est
pas justifiée par la seule possession d'une arme, même si celle-ci
est du même calibre que la douille retrouvée sur les
lieux".

Puis, après avoir envisagé que "le forfait"
puisse être "le fait d'un individu repoussé par Sylvie",
le journaliste évoque la possibilité que "le massacre" ait
aussi pu être perpétré par l'amant de la jeune fille, désireux de
faire disparaître à la fois sa maîtresse mais aussi "le fruit
de ses œuvres"…

 

Devant les constatations plutôt troublantes qui
s'accumulent contre lui (l'arme du crime, dont il est le
propriétaire, a été retrouvée chez lui et c'est également lui qui a
découvert le corps de Sylvie Grandin), l'abbé Henri Ergand est prié
de donner son emploi du temps aux enquêteurs pour la soirée du 3
décembre. Le curé répond qu'il était chez son frère, qui est
cultivateur à Haplemont. Pour ce qui est de l'arme, il explique que
n'importe qui a pu venir la lui dérober pendant son absence dans la
mesure où le presbytère n'est jamais fermé à clef.

Soit. Dans ce cas, pourquoi l'arme a-t-elle été retrouvée
chez lui ?

Logiquement, Henri Ergand rétorque que, si l'assassin n'a
eu aucun mal à venir voler l'arme, il n'en a guère eu plus à venir
la remettre en place une fois son forfait
accompli !

Quelqu'un, à Uruffe, chercherait-il à compromettre le curé
du village ?

Tout ceci mérite d'être vérifié et les enquêteurs se
mettent tout de suite à la tâche.

 

Dans la nuit du 4 au 5 décembre, l'audition d'une jeune
fille, amie intime de Sylvie Grandin, va précipiter le cours de
l'enquête : ses déclarations désigneraient "très nettement
le père de l'enfant virtuel de Sylvie".

 

Vérifications faites, l'alibi de l'abbé Henri Ergand ne
tient pas : les enquêteurs savent désormais que le curé n'est
arrivé chez son frère qu'à dix-neuf heures trente et, si l'on
considère que Sylvie Grandin a disparu aux alentours de dix-huit
heures quinze, les soixante-quinze minutes de battement entre ces
deux événements ont très largement permis au curé d'Uruffe de tuer
Sylvie et Noëlle Grandin avant de se rendre à Haplemont par une
route qu'il connaît on ne peut mieux.

De plus, au cours des nombreuses auditions qui se sont
succédées durant les dernières heures, les langues se sont enfin
déliées et chaque habitant d'Uruffe semblait savoir avec plus ou
moins de certitude que la grossesse de Sylvie Grandin ne devait pas
être sans rapport avec le curé du village.

 

Confronté à ses mensonges, à l'invraisemblance de son
hypothèse au sujet de l'arme et aux allégations des habitants
d'Uruffe, l'abbé Henri Ergand finit par craquer.

Après avoir tenté de faire croire aux enquêteurs qu'il a
reçu en confession les confidences du meurtrier, il demande aux
inspecteurs qui l'interrogent de bien vouloir lui procurer une
tenue civile : il se change et il passe aux aveux.

 

Le 2 décembre, à l'issue d'une séance au cinéma
paroissial, l'abbé Henri Ergand raccompagne Sylvie Grandin au
domicile de ses parents. Cela n'a rien d'inhabituel : le
prêtre est "un familier de la maison et un conseiller toujours
écouté". Après un café pris en compagnie de la jeune fille et
de ses parents, l'ecclésiastique annonce qu'il va prendre congé et
sa maîtresse le raccompagne au bas de l'escalier. C'est à ce
moment-là que Henri Ergand donne rendez-vous à la jeune femme pour
le lendemain soir : "J'ai à te parler. Rendez-vous demain
soir, à dix-huit heures, devant le Calvaire".

 

Le lendemain, le curé d'Uruffe se rend à Nancy pour y
effectuer quelques achats. A son retour, vers dix-huit heures
quinze, Sylvie est là, qui l'attend à l'endroit convenu. Quand le
prêtre s'arrête, la jeune femme monte dans la 4 CV qui repart en
direction de Pagny-la-Blanche-Côte. Dans la voiture, un silence
pesant s'installe. Henri Ergand parcours quelques centaines de
mètres, fait demi-tour pour reprendre la direction d'Uruffe et
s'arrête au bord de la route avant de couper le contact.

— Veux-tu que je te donne l'absolution ?
demande-t-il.

— Non. Dieu m'a pardonné.

— Et moi, me pardonnes-tu ?

— Il y a longtemps que c'est fait !

Passablement irritée, la jeune femme explique à son amant
qu'elle préfère regagner Uruffe à pieds et descend de la voiture
pour repartir en direction du village. Dans sa 4 CV, Henri Ergand
s'empare de son arme, descend de son véhicule et rattrape Sylvie
avant de lui tirer une balle dans la nuque. La jeune femme
s'écroule au bord de la route et Henri Ergand retourne à sa
voiture, qu'il avance au niveau du corps avant d'éteindre les
phares. "A la seule lueur du feu de position droit", Henri
Ergand porte le cadavre jusqu'au fossé et sort de sa poche un
couteau avec lequel il pratique une longue et profonde entaille sur
le corps de sa victime. Il plonge les mains dans les entrailles de
son ex-maîtresse, sort de son abdomen l'enfant qu'elle allait
mettre au monde et, toujours armé de son couteau, frappe à
plusieurs reprises la petite fille qui n'aura vécu que quelques
poignées de secondes.

Son terrible forfait accompli, le père Ergand essuie son
couteau maculé de sang dans son mouchoir et saute dans sa 4 CV pour
se rendre chez son frère. Il "arrive à Haplemont vers dix-neuf
heures trente. Très calme apparemment, il reste en famille"
jusqu'à ce qu'un appel téléphonique, passé par une amie de Sylvie
Grandin, lui apprenne la disparition de la jeune femme. Henri
Ergand assure à son interlocutrice qu'il rentre immédiatement à
Uruffe et quitte Haplemont vers vingt et une heures
cinquante.

 

Le 5 décembre à quatre heures du matin, l'enquête (qui a
été reprise sur décision du parquet par le commissaire
divisionnaire Pugnières et ses hommes) est terminée.

Henri Ergand vient de signer ses aveux.

Il a même indiqué aux enquêteurs qu'il avait jeté son
mouchoir, taché du sang de ses victimes, à proximité du cimetière
qui se situe à l'entrée d'Haplemont.

Des recherches effectuées sur place permettront de
retrouver, un peu avant quatre heures du matin, le mouchoir du curé
d'Uruffe, qui pourra servir de pièce à conviction le moment
venu…

 

Vers onze heures ce même jour, Henri Ergand revient à
Uruffe pour participer à une reconstitution qui était initialement
prévue une heure plus tôt. "Visiblement hébété", "le
visage défait" et "étreint par l'émotion qu'il ne peut
contenir", Henri Ergand "gravit d'un pas lent les marches
de son ancienne habitation", devant la porte de laquelle il ne
peut "retenir un sanglot". Au presbytère, Henri Ergand
passe plus d'une heure en compagnie des enquêteurs, qui lui font
préciser quelques points de détail concernant la soirée du 3
décembre. Quand il ressort, "il regarde avec désarroi les
appareils photographiques braqués dans sa direction" et prend
place dans le fourgon cellulaire qui l'emmène au Calvaire près
duquel il avait rendez-vous avec Sylvie Grandin.

La foule gronde, retenue par un cordon de gendarmes qui
s'efforcent de ne pas se laisser déborder. La colère et
l'indignation de ceux qui avaient une confiance sans borne pour
l'inculpé grandissent à chaque apparition de ce dernier. Il faudra
même que quelques badauds retiennent Bernard Grandin pour éviter
que la situation dérape.

 

A l'issue de la reconstitution, "lorsqu'on lui demande
les raisons de son acte", Henri Ergand, "blême" et
"agité d'un léger tremblement", "a un geste las et
déclare qu'il l'ignore". Il "lance un regard de bête
traquée vers la foule qui tente de forcer le cordon de
gendarmes" et remonte dans le fourgon avec lequel il est
arrivé quelques heures plus tôt.

Henri Ergand quitte Uruffe pour ne plus jamais y
revenir…

 

 

 

 

 

V - L'Eglise prend la
parole

 

Dans leur édition du 6 décembre 1956, l'Est
Républicain et le Républicain Lorrain publient tous
deux un communiqué émanant de l'Evêché de Nancy :

 

"L'opinion publique aura été cruellement frappée par
l'annonce du terrible drame qui vient de survenir dans une paroisse
de notre diocèse. Un tel acte est incompréhensible par sa
monstruosité même.

Il appartient à la Justice humaine de suivre son
cours.

Nous partageons tous la douleur de cette famille si
affreusement éprouvée et, au plus profond de notre cœur, nous
ressentons en présence d'un forfait commis par l'un des nôtres une
déchirante humiliation.

Devant des actes qui dépassent l'imagination, les
Chrétiens, cependant, ne sont pas démunis. Il nous reste devant
Dieu et devant les hommes le réconfort d'une prière confiante pour
la victime et de notre propre expiation pour le
coupable."

 

 

 

 

 

VI - Les
adieux

 

Le 6 décembre 1956 à dix heures, Uruffe vient faire ses
adieux à Sylvie Grandin et à son bébé. La cérémonie a lieu "en
l'église d'Uruffe, sous la présidence du chanoine Mansuy, vicaire
capitulaire" et la messe est "célébrée par Monseigneur
Frédéric, vicaire général, archidiacre de Toul".

 

 

 

 

 

VII - Henri
Ergand

 

Henri Ergand est né le 24 février 1920 à Haplemont, en
Meurthe-et-Moselle.

Il est le premier enfant d'une famille de cultivateurs
(qui possèdent quatre-vingt hectares de terre) plutôt aisée et
extrêmement pieuse, spirituellement dominée par la grand'mère
maternelle, qui décide que le petit Henri devra s'orienter vers la
prêtrise.

Dix-huit mois plus tard, un deuxième garçon, [Bernard],
vient au monde.

 

En 1930, Henri Ergand a dix ans. Une petite fille,
[Nicole], vient agrandir la famille mais, "victime de
convulsions peu après sa naissance", elle restera "une
enfant anormale dans la démarche, dans la parole, dans le
comportement et dans l'esprit". Très affecté par l'état de sa
petite sœur, Henri Ergand s'occupera d'elle aussi longtemps qu'il
le pourra. Il fera même placer à Uruffe les deux enfants qu'elle
mettra au monde après avoir été abusée par "d'odieux
individus" qui auront "profité de sa
naïveté".

 

A l'école, Henri Ergand est un élève moyen. Il termine ses
études primaires par un échec au certificat d'études et, suite à sa
première communion, annonce à sa famille son intention de devenir
prêtre. La grand'mère est "aux anges" : son petit-fils entre
en 1933 au Petit Séminaire de Bosserville où il est décrit soit
comme "un étudiant moyen, intelligent mais peu zélé", soit
comme "un enfant franc, ouvert, gai, actif, parfois violent et
nerveux, toujours un peu fatigant pour son entourage" mais qui
"compensait ses défauts par une application et un travail qui
lui valaient les meilleures notes".

En octobre 1939, Henri Ergand entre au Grand Séminaire de
l'Asnée, à Villers-les-Nancy. Ses études sont cependant
interrompues par la guerre et, après un passage au
159ème R. I. A., il se retrouve en captivité avant de
poser ses valises aux Chantiers de Jeunesse de
Cormaranche-en-Bugey, dans l'Ain. Durant cette période, Henri
Ergand se lie d'amitié avec une famille dans laquelle on
"l'accueille comme un fils". C'est à certains membres de
cette famille, qui auront un peu plus tard une énorme importance
dans sa vie, que Henri Ergand confiera ses premiers émois
sentimentaux. A cette époque circule une histoire qui concerne un
"grand amour contrarié" mais personne ne s'en inquiète
outre mesure et Henri Ergand, une fois libéré de toute obligation
militaire, tourne le dos à ses doutes comme s'ils n'avaient jamais
existé et se rend au Grand Séminaire de Rodez en attendant de
pouvoir regagner la zone occupée.

A l'été 1941, Henri Ergand se joint à un groupe de jeunes
séminaristes qui, sous la direction de l'abbé Brunet, décident de
regagner Nancy. De retour au Grand Séminaire, Henri Ergand et ses
camarades sont "réquisitionnés", en 1943, par les forces armées
allemandes pour le travail obligatoire. Henri Ergand se voit donc
dans l'obligation d'aller travailler aux usines de Neuves-Maisons
avant de revenir séjourner chez ses parents. Puis il part chez son
oncle, dans les Vosges, où il va occuper son temps à faire évader
des prisonniers. Henri Ergand confiera même, un jour, s'être
retrouvé "dans l'obligation d'abattre un factionnaire
allemand".

 

La guerre touche à sa fin.

A la libération, Henri Ergand retourne finir ses études au
Grand Séminaire de Villers-les-Nancy où ses professeurs parlent
maintenant d'un "jeune homme quelque peu secret et renfermé,
primitif et rustre, mais toujours doué d'une incroyable volonté de
travail" qui compense "ce que l'on décèle en lui
d'insuffisance intellectuelle".

"Ordonné prêtre le 29 juin 1946", Henri Ergand
"dit sa première messe dans l'église de Gerbécourt, en présence
de toute sa famille". Sa grand'mère ne cherche pas à
dissimuler sa satisfaction : ce jour qu'elle attendait depuis
si longtemps est enfin arrivé. Son décès, qui surviendra en 1956,
quelques mois avant la dramatique affaire d'Uruffe, lui permettra
de garder intacte sa fierté jusqu'à son dernier souffle.

 

Nous sommes en août 1946.

Henri Ergand reçoit sa première affectation.

Il est nommé vicaire à Blâmont, une petite ville de
Meurthe-et-Moselle située à quelque soixante-quinze kilomètres à
l'ouest de Gerbécourt.

Dès sa prise de fonction, les choses ne semblent pas se
dérouler "selon l'ordre établi" : bien que très apprécié de
ses paroissiens, Henri Ergand ne se comporte pas comme un prêtre
devrait se comporter. "Plein d'entrain, aussi prompt à faire
une belote qu'un match de basket", ce fumeur de pipe "au
bon-garçonnisme aimable et serviable" chevauche
"perpétuellement une motocyclette qui lui vaut les faveurs
d'une jeunesse admirative". Parallèlement à cette "façade", il
néglige tout de sa vie spirituelle, vivant "sur l'acquit
intellectuel du Séminaire" et "négligeant toute
lecture".

Dès lors, le scandale n'est plus très loin.

Henri Ergand entame une liaison amoureuse avec une jeune
fille d'une commune voisine et les deux "tourtereaux" se retrouvent
dès que leurs emplois du temps respectifs le leur permettent. Le
jour venu, c'est Henri Ergand en personne qui bénira l'union de la
jeune fille, au mariage de laquelle il sera l'invité
d'honneur !

Cette relation, qui durera "jusqu'à la veille même des
crimes d'Uruffe", n'est pas du goût de l'abbé Klein, qui met
son vicaire en garde avant de rendre compte à l'Evêché, auquel il
demande "le déplacement de Ergand le plus loin possible de
Blâmont (…) et de préférence sous l'autorité d'un prêtre
énergique".

 

En octobre 1948, Henri Ergand part donc pour Réhon, une
banlieue de Longwy distante de près de deux cents kilomètres de
Blâmont.

Fidèle à ses habitudes, le jeune vicaire se montre
particulièrement serviable. Il se "dépense" pour sa paroisse avec
toujours cette même énergie teintée d'une perpétuelle bonne humeur
et, si le "démon de midi" s'empare une nouvelle fois de son esprit,
Henri Ergand fera preuve cette fois-ci d'une telle discrétion que
personne n'en saura rien avant qu'il ne l'avoue lui-même au juge
d'instruction.

La nouvelle "proie" de Henri Ergand est une veuve qui
vient juste de perdre son mari. Fin tacticien, le vicaire commence
par être son confident avant de devenir son ami et enfin son amant.
Puis, après avoir pris soin de laisser passer quelques temps, Henri
Ergand commence à lui parler de sa condition d'ecclésiastique. Il
évoque la pauvreté de sa paroisse et enchaîne sur sa moto, qui ne
le "met pas à l'abri des intempéries". Compatissante, sa
maîtresse lui propose de lui prêter de l'argent et, muni des cent
cinquante mille francs dont il avait besoin, Henri Ergand achète
une Renault 4 CV qui va lui permettre, pendant des années, de faire
la navette entre Réhon et Blâmont, où se trouve toujours son
ancienne conquête, celle dont il avait célébré le mariage en lui
souhaitant, ainsi qu'à son mari, "le bonheur et la
prospérité"…

 

Henri Ergand quitte la paroisse de Réhon en juillet
1950.

Il vient d'être nommé à Uruffe, où il ne sera plus vicaire
mais prêtre.

La rupture avec les méthodes de l'abbé René Barrat, qu'il
est venu remplacer, ne se fait pas attendre : Henri Ergand est
un curé jeune (il est alors âgé de trente ans) qui a du sacerdoce
une vision radicalement différente de celle de son prédécesseur.
Alors que le père Barrat prenait le temps de peaufiner ses sermons
pendant parfois plusieurs jours, le père Ergand préfère travailler
dans l'urgence, en ayant même parfois recours à l'improvisation.
Alors que le père Barrat paraissait ne jamais quitter son
bréviaire, le père Ergand ne semble pas accorder une grande
importance aux saintes lectures. Alors que le père Barrat se
complaisait dans une sobriété qu'il devait estimer inhérente à son
ministère, le père Ergand n'hésite jamais à "s'associer à une
partie de cartes" ou à "assister à un dîner de
famille".

Cependant, malgré le regard quelque peu surpris que
portent sur lui les anciens du village, l'intégration de Henri
Ergand dans sa nouvelle paroisse ne pose aucun problème. Ce
"curé moderne, qui se fait appeler par son prénom par ses
jeunes ouailles", "est la serviabilité même". Dès son
arrivée, la monotonie qui régnait jusqu'alors à Uruffe fait place à
une animation que le village semblait ne jamais avoir connue. Henri
Ergand organise des excursions, s'occupe du cinéma paroissial et
crée une troupe de théâtre amateur à laquelle participe la jeunesse
des villages dans lesquels il officie.

 

En 1953, les habitants d'Uruffe remarquent les fréquentes
visites au père Ergand de [Nathalie] [Montassier], une jeune fille
du village qui est "encore collégienne à Toul", "qui
participe à la chorale et s'occupe de l'entretien de
l'église". Des rumeurs désobligeantes commencent à courir à
propos du jeune prêtre et, en décembre, c'est un Henri Ergand
complètement atterré qui apprend que l'adolescente (qui n'a alors
que seize ans) attend un enfant. Il propose donc à sa jeune
maîtresse de renoncer à sa vocation et de quitter le village pour
partir avec elle, loin d'Uruffe. La jeune fille, quelque peu
scrupuleuse, refuse l'offre de son amant et Henri Ergand va alors
construire toute une histoire qui va lui permettre de tirer son
épingle du jeu.

Au cours d'un entretien avec les parents de sa jeune
maîtresse, il fait croire à ces derniers que leur fille a "été
victime, un soir, en rentrant de son travail, d'un triste
individu" et leur propose de s'occuper d'elle en l'éloignant
temporairement du village. Ce premier point réglé, Henri Ergand
reprend contact avec ses amis de l'Ain, auxquels il explique la
situation inextricable dans laquelle il se trouve. Compréhensifs,
ces gens acceptent d'héberger la jeune fille jusqu'à son
accouchement et le père Ergand emmène la mère de son premier enfant
loin du village dans lequel il souhaite avant tout éviter un
scandale.

Seulement, Henri Ergand n'a pas tout prévu. A son arrivée
chez ses amis, il se retrouve face au curé que ces derniers ont
averti de la situation. Celui-ci enjoint fermement au curé d'Uruffe
de confesser ses fautes auprès de sa hiérarchie et, l'entretien
terminé, Henri Ergand reprend la route dans l'autre
sens.

De retour dans sa paroisse, Henri Ergand vit dans une
anxiété qui le ronge tout en se préparant à faire face à ses
supérieurs dans l'hypothèse où le curé de l'Ain viendrait à
dénoncer ses agissements…

 

En mai 1954, Henri Ergand reçoit la visite d'un évêque,
qui lui demande de s'expliquer sur une lettre assez compromettante
qu'il a envoyée dans l'Ain. Sans se démonter, le curé d'Uruffe
clame son innocence et explique à son supérieur qu'il a "pris
sur lui cette faute uniquement pour que ses amis acceptent de
s'occuper de cette jeune fille, victime d'un militaire de
passage".

Relativement troublé, l'évêque quitte Uruffe, "presque
convaincu par la sincérité apparente des protestations de
Ergand".

 

Au village, la vie reprend son cours. Le curé, tant dans
ses prêches que dans le bulletin paroissial, combat la "calomnie"
dont il est la "victime" et ses paroissiens ne savent plus quoi
penser : cet homme, qui organise avec tant d'enthousiasme la
grande kermesse de l'été 1954, peut-il être vraiment celui que la
rumeur décrit ?

Une nouvelle fois convoqué à l'évêché, qui souhaite
obtenir quelques précisions, Henri Ergand s'en tient à sa première
histoire, si ce n'est qu'il remplace "le militaire de passage" par
"un cousin", qu'il a, "par devoir familial", été dans
l'obligation d'héberger au presbytère à l'hiver 1953. Les
explications qu'il donne semblent convenir à sa hiérarchie et le
père Ergand regagne sa paroisse, soulagé.

Pour le clergé, l'affaire est close. Henri Ergand s'en
retourne à ses occupations habituelles et, pendant qu'Uruffe
s'amuse à la grande kermesse de l'été, une jeune fille de seize ans
abandonne son enfant dans une maternité de
Bourg-en-Bresse.

Au mois d'octobre suivant, le curé d'Uruffe retourne
chercher sa maîtresse et la ramène chez ses parents, auxquels elle
explique que son enfant est mort à sa naissance…

 

Cette histoire terminée, Henri Ergand se tourne vers une
nouvelle tentation.

Celle-ci s'appelle Sylvie Grandin et son "profil" est
assez semblable à celui de la première maîtresse du curé, dont elle
est par ailleurs la meilleure amie.

Comme son amie, Sylvie Grandin est employée aux Verreries
de Vannes-le-Châtel.

Comme son amie, Sylvie Grandin fait partie de la
chorale.

Comme son amie, Sylvie Grandin participe à l'entretien de
l'église.

Et l'histoire recommence…

 

On ne sait pas exactement de quelle manière Henri Ergand a
séduit Sylvie Grandin. "L'instruction reste muette sur ce
point" mais on sait en revanche que le curé était toujours le
bienvenu chez les Grandin. Le père de Sylvie, qui n'est pourtant
pas particulièrement croyant, a tout de même proposé à
l'ecclésiastique, devant les difficultés qu'il prétend éprouver, de
venir prendre à sa table les repas du samedi et du
dimanche.

C'est ainsi que, certains soirs, Henri Ergand s'attarde
avec sa jeune paroissienne dans des conversations-fleuve qui durent
jusque tard dans la nuit et à l'issue desquelles la jeune fille
finit par le raccompagner au presbytère.

 

En avril 1956, Sylvie Grandin se voit contrainte de se
rendre à une inavouable évidence : elle attend un enfant.
Devant le fait accompli, Henri Ergand va une nouvelle fois devoir
faire appel à sa redoutable imagination. Dans le but de fabriquer
un coupable, il emmène sa maîtresse à Réhon où il la fait
photographier avec un de ses anciens jeunes paroissiens. Quelques
jours passent et, muni de ces indiscutables documents, Henri Ergand
s'occupe de prévenir la famille de sa maîtresse qui, "sans
trouble apparent, continue à parcourir les rues du village dans son
éternel manteau vert".

Profondément abattus, les parents de Sylvie Grandin
finissent par accepter la situation et prennent la décision de
recueillir et d'élever l'enfant de leur fille.

Pour Henri Ergand, la prochaine étape va consister en un
pèlerinage à Lisieux où, malgré son insistance pressante, il
n'emmènera pas sa maîtresse. Madame Grandin s'est montrée très
claire à ce sujet : sa fille reste à Uruffe.

Pendant ce temps, la rumeur renaît de ses cendres et,
lorsqu'il rentre de son pèlerinage, le curé d'Uruffe se voit dans
l'obligation de jouer encore une fois les victimes. Il évoque ses
problèmes de santé, rappelle à ses paroissiens les désagréments
engendrés par les deux grossesses de sa sœur handicapée et finit
par admonester les habitants du village qui colportent ces
ragots : "Vous devriez m'épargner. Honte à la
calomnie !".

Certains paroissiens finissent une fois encore par se
persuader qu'ils font fausse route au sujet de leur dévoué curé
mais une partie de la population campe sur ses positions et refuse
"de retourner à l'église tant que Ergand sera
là".

 

Les mois passent, durant lesquels Henri Ergand va tenter
de rallier Sylvie Grandin à sa cause : il vaudrait mieux
qu'elle parte accoucher loin d'Uruffe et qu'elle abandonne son
enfant. Mais la jeune femme ne se laisse pas influencer et, pour
Henri Ergand, l'échéance approche à grand pas…

 

Le 3 décembre, après une longue nuit passée sans dormir,
Henri Ergand est au pied du mur : tous les subterfuges qu'il a
pourtant utilisés avec succès jusqu'à aujourd'hui ont échoué. Il
sait qu'une nouvelle enquête, diligentée par sa hiérarchie, est en
cours à son sujet et, parmi toutes les solutions qu'il a envisagées
cette nuit, il décide de retenir la plus expéditive.

Dans quelques heures, il va tuer sa maîtresse.

Dans quelques heures, il va tuer son enfant.

Sa décision est prise : il ira jusqu'au
bout.

 

Ce soir-là, à l'issue de son rendez-vous avec son amant,
Sylvie Grandin devait aller chercher au car de Nancy le landau que
ses parents avaient tenu à lui offrir.

Ce soir-là, à l'issue de son rendez-vous avec sa
maîtresse, Henri Ergand est allé dîner chez son frère, qui confiera
quelques temps plus tard : "Peut-être avait-il moins faim
que d'habitude mais autrement, c'était le même
homme"…

 

 

 

 

 

VIII - Des enjeux
considérables

 

A quelques jours de l'ouverture du procès de Henri Ergand,
les chrétiens sont inquiets. Tout comme l'Eglise, ils redoutent que
l'opinion publique ne fasse l'amalgame entre l'homme que l'on
s'apprête à juger et l'institution qu'il était censé représenter
dignement.

Si ce débat peut aujourd'hui paraître particulièrement
puéril (comment concevoir que la faute d'un seul homme, fusse-t-il
prêtre, puisse rejaillir sur toute une communauté ?), il
convient cependant de replacer les faits dans leur époque pour
comprendre les enjeux de chacun des deux clans.

Nous sommes dans les années 50 et, même si l'Eglise est
toujours une référence incontestée pour bon nombre de citoyens,
elle perd tout de même peu à peu du terrain et elle est bien
consciente du fossé que, mal interprétée, l'histoire de Henri
Ergand pourrait creuser entre elle et certains de ses
partisans.

Face à elle, ses détracteurs (qui ont peut-être, par
ailleurs, de bonnes raisons de condamner l'Eglise) se contentent
d'étaler les méfaits de Henri Ergand dans le seul but de rallier à
leur cause les chrétiens qui doutent, qui ont déjà subi une
déception ou qui ne se reconnaissent plus dans l'Eglise
actuelle.

C'est donc dans un climat assez tendu que se prépare le
procès de Henri Ergand.

 

 

 

 

 

IX - Le
procès

 

Le procès de Henri Ergand s'ouvre le 24 janvier 1958
devant la Cour d'Assises de la Meurthe-et-Moselle, à
Nancy.

Les débats seront présidés par Louis Facq. L'accusation
sera soutenue par Lucien Borel, le procureur général en personne.
Henri Ergand est défendu par maître Robert Gasse. La partie civile
est représentée par maître André Vivier.

Devant les anciennes fonctions de l'accusé et la passion
suscitée par l'aberration des faits qui lui sont reprochés, la
Justice s'interroge sur la nécessité du huis clos. Consulté à ce
sujet, le garde des sceaux, Robert Lecourt, s'est prononcé pour
"un débat public, afin que nul ne puisse jamais prononcer le
mot d'étouffement". Le président Facq décidera finalement que
les débats seront publics, tout en gardant la possibilité de
recourir au huis clos partiel.

 

Au coup de sonnette annonçant l'entrée de la Cour,
l'assistance se lève et un grondement d'indignation monte des
derniers rangs, qui craignent de ne pas voir l'entrée de l'accusé.
Le président Facq "une seconde interloqué, réagit
aussitôt pour adresser à la salle, avant même que d'être assis, une
sévère admonestation, d'une voix
cinglante" :
"Vous n'êtes pas ici à un spectacle mais à un
débat judiciaire. Il n'y a qu'une seule manière de suivre un débat
judiciaire, c'est dans le silence et le
respect".

Le silence revient et, une fois la Cour installée, le
président Facq lance cette phrase désormais rituelle :
"Faites entrer l'accusé".

Encadré par deux gendarmes, Henri Ergand "fait une
entrée furtive et modeste". Il s'installe sur le banc qui lui
est réservé et répond soit "d'une voix grave, extrêmement bien
timbrée", soit "d'une voix faible et blanche" à
l'interrogatoire d'identité.

A l'issue de la constitution du jury, qui ne sera composé
que d'hommes "présentant un éventail de professions extrêmement
représentatif de la population du département", l'avocat
général se lance dans la lecture de l'acte d'accusation au terme
duquel il est précisé à l'accusé qu'il est "inculpé d'homicide
volontaire prémédité et d'infanticide, avec comme circonstance
aggravante de la concomitance des deux crimes".

Henri Ergand encourt donc la peine capitale.

Les formalités d'usage accomplies, l'interrogatoire de
Henri Ergand commence.

Louis
Facq : Votre père est décédé ?

Henri
Ergand : Hélas, oui. Au mois de juillet
dernier.

Le président Facq enchaîne sur la petite sœur de Henri
Ergand avant d'en venir à l'échec de l'accusé au certificat
d'études.

Louis
Facq : Vous étiez, dit-on, très
émotif ?

Henri
Ergand : Oui, c'est vrai.

Louis
Facq : Le curé de votre village avait remarqué
l'intérêt que vous portiez aux choses touchant à l'exercice du
culte. Il a pensé qu'il serait bon et opportun de vous diriger vers
la prêtrise. Vous avez accepté cette
direction ?

Henri
Ergand : De grand cœur.

Le président Facq évoque ensuite le passage de Henri
Ergand au Petit Séminaire, son échec au baccalauréat et ses études
au Grand Séminaire, interrompues au début des années 40 par les
impondérables dus à l'occupation allemande, sous laquelle l'accusé
rejoindra un réseau de passeurs de prisonniers, dont le chef (le
curé de Jœuf) sera arrêté et déporté à Dachau.

Louis
Facq : Je crois même que vous avez été recherché
par la police allemande ?

Henri
Ergand : Oui. Je me suis réfugié chez les pères de
Sion.

La cour poursuit le parcours de Henri Ergand avec la fin
de ses études, qui débouchent sur sa première nomination à
Blâmont.

Louis
Facq : Vous affirmez que vous n'avez pas eu de
liaison féminine avant 1946, avant l'arrivée à
Blâmont ?

Henri
Ergand (d'une voix ferme) : Je
l'affirme.

Louis
Facq : C'est là que vous avez fait la connaissance
d'une jeune fille de dix-huit ans.

Henri
Ergand : Oui.

Louis
Facq : Bien entendu, à l'insu de ses
parents ?

Henri
Ergand : Bien entendu.

Louis
Facq : L'abbé Klein, votre curé, ne vous a-t-il pas
immédiatement mis en garde ?

Henri
Ergand : Non ! Seulement lorsque je suis
parti.

Louis
Facq : Il est difficile de croire qu'il ait attendu
pour vous faire des remontrances que vous ne soyiez plus sous son
autorité… Il vous a cependant mis en garde contre les tentations et
toute relation qui pourrait être équivoque par rapport à votre
qualité de prêtre.

Henri Ergand répond par un hochement de tête.

Louis
Facq : Vous continuez cependant votre liaison et
retournez fréquemment à Blâmont. N'avez-vous cependant pas été
tourmenté par cette première défaillance ?

Henri
Ergand : Oh ! Si…

Louis
Facq : Et cependant, vous retournez à votre
péché ?

Henri Ergand répond par un "geste d'impuissance à
peine ébauché".

 

La période du vicariat de Henri Ergand à Blâmont terminée,
le président Facq s'arrête brièvement sur le passage de l'accusé à
Réhon, où il a entretenu une liaison avec une veuve qui lui a prêté
une assez forte somme d'argent.

La Cour apprend ainsi que Henri Ergand n'a pas encore
remboursé cette dette et les débats s'orientent ensuite vers
l'affectation de l'accusé à Uruffe.

 

Le président Facq commence par s'intéresser au cas
Nathalie Montassier, cette jeune fille qui, en décembre 1953, avoue
à l'accusé qu'elle attend leur enfant.

Louis
Facq : N'avez-vous pas fait une offre à cette jeune
fille de partir et de l'épouser ?

A cette question, Henri Ergand (qui aurait pu mentir pour
tenter de s'attirer la sympathie d'une partie de l'assistance)
répond qu'il a bien fait cette offre, mais en sachant très bien que
ni lui, ni sa maîtresse n'aurait eu la possibilité de partir dans
ces conditions. Quant à l'enfant, l'accusé explique à la Cour qu'il
en a parfois demandé des nouvelles et mentionne les remords "à
mots couverts" de sa jeune maîtresse de l'époque.

 

Quand la Cour aborde enfin la relation de Henri Ergand
avec Sylvie Grandin, l'accusé explique qu'il a connu la jeune fille
alors qu'il "aidait la famille pendant la maladie de sa petite
sœur". Il raconte qu'il allait alors régulièrement chez les
Grandin, qui ont eu "la gentillesse" de continuer à
l'inviter et que son idylle avec leur fille a commencé ainsi. Il
parle de la crainte qu'il a ressentie lorsque sa maîtresse lui a
annoncé sa grossesse et insiste sur le fait qu'à cette époque, il
"n'envisageait rien", ce qui étonne quelque peu le
président Facq.

Louis
Facq : N'est-ce pas vous qui avez suggéré à Sylvie
la manière dont elle devait apprendre la nouvelle à sa
famille ?

Henri
Ergand : Elle l'a fait en dehors de moi. Elle
m'avait dit que jamais personne ne saurait.

Louis
Facq : Vous a-t-on demandé de vous mettre en
rapport avec le père imaginaire ?

Henri
Ergand : J'ai répondu ce que Sylvie m'avait dit de
répondre : que c'était d'une famille qui ne convenait
pas.

Louis
Facq : Mais ça, c'est vous qui l'avez
imaginé ?

Henri
Ergand (piteux) : Il fallait bien trouver quelque
chose…

L'accusé explique ensuite qu'à ce moment-là, il
"n'avait qu'une idée : partir". Et partir seul :
il est encore une fois très clair sur ce point, il n'a jamais été
question qu'il envisage un quelconque avenir avec sa maîtresse. Il
pensait s'éloigner d'Uruffe (dans l'espoir de se racheter,
dira-t-il) en attendant que la mère de son deuxième enfant accouche
mais, sachant qu'elle refuserait de quitter sa famille, il avait
envisagé d'y revenir car il "avait bien l'intention de
l'aider".

Devant l'incohérence des propos de l'accusé avec ses
précédentes déclarations, le président Facq demande quelques
précisions.

Louis
Facq : Courant novembre, n'aviez-vous pas encore
proposé de partir ?

Henri
Ergand : On m'a fait dire cela. A la
vérité, je le dis devant Dieu, c'est inexact.

Logiquement, le président Facq demande donc à l'accusé
pourquoi ne pas avoir considéré la possibilité d'un départ avec
Sylvie Grandin.

Henri
Ergand : Parce que j'étais prêtre.

Louis
Facq : Est-ce également pour cela que vous n'avez
pas envisagé la solution, déplorable sur le plan religieux, moral
ou social, du suicide ?

Henri
Ergand : Oui.

Louis
Facq : Vous repoussez ainsi les solutions
incompatibles avec les règles qui régissent votre état. Alors,
soyez logique. Respectez ces règles. Soumettez-vous à la hiérarchie
dont vous relevez. Pourquoi ne le faites-vous
pas ?

Pour répondre à cette question, Henri Ergand parle d'une
"sorte de crainte" dont il ne s'est "jamais
séparé" et, quand le président Facq aborde le sujet de l'arme,
l'accusé répond que l'acquisition de son revolver n'avait aucun
rapport avec le meurtre de sa maîtresse dans la mesure où il n'a
pensé à l'issue dramatique qui l'a conduit aux Assises que la
veille de son passage à l'acte. Mais, face à la précision des
questions du président Facq, l'accusé reconnaît tout de même la
préparation d'un plan et la mise au point d'un alibi, ce qui (s'il
en était besoin) atteste de la préméditation de son
crime.

 

Le déroulement des faits (sur lequel il n'est pas
nécessaire de s'étendre une seconde fois) sera suivi "par
l'assistance dans un silence impressionnant". Henri Ergand,
"cet accusé perdu, dont la voix n'est plus qu'un imperceptible
murmure, inaudible malgré micros et haut-parleurs", se force à
répondre aux questions du président Facq qui, devant
l'inintelligibilité des propos de l'accusé, se voit finalement dans
l'obligation de faire l'impasse sur cette partie de
l'interrogatoire. La Cour en arrive donc à la fuite de Henri
Ergand.

Louis
Facq : Sur la route, en vous enfuyant, vous avez
réalisé, alors ?

Henri
Ergand : Oui, j'ai réalisé.

Louis
Facq : Lorsque l'on réalise de tels actes,
qu'est-ce que l'on fait ?

Henri
Ergand (naïvement) : On va se constituer
prisonnier.

Louis
Facq : Au contraire : vous cherchez à vous
soustraire à la Justice.

Le président Facq insiste alors sur la "force de
caractère" dont l'accusé fait preuve lors du dîner chez son
frère avant de lui demander les raisons de son crime.

Henri
Ergand : Les causes, je suis bien incapable de les
donner. Depuis quatorze mois que je suis en prison, j'ai réfléchi,
j'ai pensé. Je ne cherche pas à nier quoi que soit mais les causes
en elles-mêmes, je suis incapable de les déceler. Cela me
dépasse.

Louis
Facq : La scène qui a suivi la mort de Sylvie,
comment peut-on l'expliquer ? Vous avez dû aussi y réfléchir
depuis quatorze mois.

Henri
Ergand : C'est un état d'esprit que j'avais à
l'époque. C'est une scène que je ne peux plus avoir devant les
yeux. Je ne peux plus être le même homme.

Louis
Facq : Les coups que vous avez
portés…

Henri
Ergand : Je dois les admettre puisque les
constatations sont là. Mais je suis bien incapable de me souvenir
comment je les ai donnés…

Louis
Facq : Les médecins psychiatres ont déclaré
pourtant que vous étiez sain d'esprit et responsable au point de
vue mental.

Henri
Ergand : Ce n'est pas à moi de discuter le rapport
des experts. J'accepte seulement tout ce qu'il y a dans le
dossier…

 

L'interrogatoire de Henri Ergand est terminé.

Hormis quelques demi-mensonges (dont l'utilité reste assez
obscure puisqu'ils n'avaient pas pour but de minimiser la gravité
de ses actes) l'accusé s'est, semble-t-il, montré aussi honnête que
la honte et la culpabilité qu'il devait éprouver le lui
permettaient.

L'audition des témoins va pouvoir commencer.

 

Le premier témoin entendu par la cour est madame Grandin,
la maman de Sylvie.

Louis
Facq : Madame, comment avez-vous fait connaissance
avec Ergand ?

Madame
Grandin : Un an après son arrivée.

Louis
Facq : Et comment l'avez-vous
reçu ?

Madame
Grandin : En prêtre. Il était venu soigner l'un de
mes enfants. On s'est cru obligé de le recevoir. Il avait été si
chic.

Louis
Facq : N'avez-vous jamais rien remarqué à l'égard
de vos filles ?

Madame
Grandin : Absolument rien.

Quand le président Facq aborde la question de la
révélation de sa grossesse par Sylvie, la mère de la victime
explique que c'est le médecin de la famille qui lui a appris l'état
de sa fille, laquelle lui a ensuite expliqué que le père était
"un gars de Réhon". Elle poursuit en indiquant à la Cour
qu'elle a pris conseil auprès de monsieur l'abbé, qui lui a fait
comprendre qu'il valait mieux ne pas rechercher le père.

Louis
Facq : Quelle fut alors votre
attitude ?

Madame
Grandin : Nous avons décidé de garder
l'enfant.

Invité par le président Facq à réagir à ce premier
témoignage, Henri Ergand exprime une nouvelle fois ses
regrets.

Henri
Ergand : Je reconnais les faits. Je regrette
sincèrement.

Madame
Grandin (dans un cri) : Il est bien
temps…

Henri
Ergand : Si elle accepte, je dirai à Madame que
depuis quatorze mois je n'ai pas cessé de prier pour elle et tous
les siens.

Madame
Grandin : Combien j'en ai passé des mois à
souffrir ? Et combien j'en passerai
encore ?

Ainsi s'achève la déposition de madame Grandin, à l'issue
de laquelle le président Facq ordonne une suspension
d'audience…

 

Les débats reprennent quelques minutes plus tard avec, à
la barre, le maréchal des logis-chef Joseph Houin. Le chef de la
brigade de gendarmerie de Colombey-les-Belles vient raconter à la
Cour que c'est devant lui que Henri Ergand s'est retranché derrière
le secret de la confession et c'est ensuite à Lucien Drouot,
adjoint au chef de la brigade de gendarmerie de Toul, de prendre la
parole.

Lucien
Drouot : J'ai appris aussitôt, par la rumeur
publique, les relations de Ergand avec la jeune victime. Il s'est
élevé avec véhémence contre ces propos. Il m'a déclaré qu'il savait
quelque chose mais ne voulait pas le dire… Ensuite, nous avons
interrogé madame Grandin et elle nous a dit qu'au début de la
grossesse de sa fille, elle avait eu un vague soupçon contre Ergand
mais, qu'à la réflexion, elle n'avait pu croire une chose
pareille.

L'adjudant-chef Drouot relate ensuite la manière dont ses
soupçons se sont confirmés et termine sa déposition en révélant
qu'il ordonne à ses hommes de placer le curé d'Uruffe en garde à
vue.

 

Gabriel Arnould, le maire d'Uruffe, vient parler de la
perception qu'avaient ses administrés au sujet de Henri
Ergand.

Gabriel
Arnould : Les cérémonies religieuses qu'il faisait
étaient vraiment bien et il était capable de rendre service à
n'importe qui, de nuit comme de jour.

Louis
Facq : Avez-vous eu des échos de sa mauvaise
conduite ?

Gabriel
Arnould : Aucune plainte de mes
administrés.

Louis
Facq : Et la famille Grandin ?

Gabriel
Arnould : C'est une famille d'ouvriers travailleurs
et personne dans le pays ne put émettre la moindre critique sur
cette famille.

Louis
Facq : Quant à la petite
Sylvie ?…

Gabriel
Arnould : C'était une bonne petite
fille…

 

Le docteur de Ren est médecin-légiste. C'est lui qui a eu
en charge de pratiquer les autopsies sur les corps de Sylvie et de
Noëlle Grandin. Il énumère donc les nombreuses constatations qu'il
a été amené à consigner dans son rapport et termine sa déposition
en précisant que Noëlle Grandin était née viable et qu'elle avait
respiré…

 

La déposition du commissaire principal Jean Chapuis, de la
Police Judiciaire de Nancy, promet d'être intéressante puisque,
après s'être exprimé sur les faits, l'enquêteur doit exposer devant
la Cour les résultats de l'enquête de moralité qu'il a menée sur
Henri Ergand.

L'exposé des faits terminé, le président Facq, qui estime
que "les propos qui vont être tenus étant susceptibles de nuire
à l'ordre et aux bonnes mœurs" pose la question du huis
clos !

La mesure est acceptée sans débats par toutes les
parties.

Nous ne saurons donc rien de la personnalité de Henri
Ergand !

La salle d'audience est évacuée de son public et, en plus
de la seconde partie de la déposition du commissaire Chapuis,
personne ne saura jamais rien de celle de la jeune maîtresse de
Henri Ergand qui était partie accoucher dans l'Ain en 1954, de
celle du docteur Sénac, de celle du docteur Kammerer (professeur à
la clinique psychiatrique de Strasbourg) et de celle du docteur
Pierre Royer (médecin au Centre Psychothérapique de
Nancy).

 

A la levée du huis clos, la parole est donnée à maître
André Vivier, avocat des parties civiles. Dans sa plaidoirie,
"réquisitoire avant la lettre", André Vivier commence par
assurer aux jurés que ni lui, ni la famille de la victime ne sont
venus "dans les desseins de réclamer vengeance, ni de
passionner ces épouvantables débats". Puis, après avoir
mentionné la réception, par les parents de la victime, d'une lettre
anonyme "dépeignant celle-ci sous un jour inadmissible",
il insiste sur le caractère scandaleux de telles allégations, qui
ne sont pour lui que mensonges et volonté de nuire.

Là-dessus, maître Vivier entre dans le cœur de sa
plaidoirie, une diatribe classique qui ne laissera dans la presse
de l'époque aucune marque particulière.

 

La première journée d'audience est terminée.

Les débats reprendront le lendemain à neuf
heures.

 

La seconde journée d'audience s'ouvre sur le réquisitoire
de Lucien Borel.

Le procureur général va dépeindre Henri Ergand comme un
individu "fuyant, faux et sibyllin qui, ses crimes commis,
pense surtout à lui, abandonne ses victimes et se hâte vers le
refuge, puis ruse, feint et ne pense qu'à sa
défense".

Il réclame donc la mort pour ce "prêtre félon qui a
abusé de son sacerdoce et de son caractère sacré, profanant ce
ministère très beau, très grand et très noble qui demande foi,
abnégation, honnêteté et loyauté ; bafouant tous les
sacrements".

Puis il s'égare quelque peu et s'évertue à faire admettre
que "la faute d'un seul ne peut pas retomber sur cette cohorte
d'hommes de bien et d'honneur qui consacrent toutes leurs forces et
toute leur âme à leur ministère" avant d'expliquer pourquoi
l'accusé ne doit bénéficier d'aucune circonstance atténuante. Il
développe son argumentation en évoquant l'article 64 du code pénal,
qui prévoit qu'un accusé peut se trouver "en état de démence au
moment des faits", et balaie d'avance les objections que
pourrait exposer la défense en s'appuyant sur les conclusions des
psychiatres.

Lucien
Borel : L'acte criminel a été accompli en pleine
lucidité. Tout ce qui le précède et le suit le démontre
amplement. (…) C'est pourquoi j'estime que vous ne devez pas
lui accorder les circonstances atténuantes.

S'ensuit une critique incisive de la manière de vivre de
l'accusé, à l'issue de laquelle le procureur général s'adresse une
dernière fois aux membres du jury.

Lucien
Borel : Messieurs les jurés, vous avez le devoir,
le privilège même, de balayer toute cette boue, de tout
purifier. (…) Messieurs les jurés, vous rendrez la paix à nos
foyers, la confiance aux parents et, aux prêtres de ce diocèse, le
droit de s'épanouir noblement ainsi que l'autorité morale
indispensable pour exercer chrétiennement leur
ministère…

 

Pour le défenseur de Henri Ergand, la tâche s'annonce
particulièrement ardue.

Robert Gasse va donc s'employer à "rechercher et
démontrer toutes les responsabilités, où qu'elles se
trouvent". Et, de l'enfance de son client "dans une
famille laborieuse possédant l'égoïsme des gens primaires" à
ce "prêtre qui ne possède aucune maturation affective" et
qui se révélera "incapable de surmonter sa maturation
physique" pour la "transposer sur le plan idéal de l'amour
de Dieu", toute la vie de Henri Ergand sera passée en
revue.

L'accusé, "qui n'a pas bougé d'un pouce depuis une
heure, les yeux obstinément fixés sur ses mains qui serrent, on
l'apprendra plus tard, un petit crucifix" commence à s'agiter.
On le voit "soulever ses lunettes sur son front, enfoncer ses
doigts dans ses orbites puis se cacher la tête dans sa paume et,
enfin, pleurer dans son mouchoir".

Mais maître Robert Gasse n'a pas terminé. Dans sa quête de
toutes les responsabilités, il va pointer du doigt les tentatrices
qui ont jalonné la vie de son client, "ces femmes qui venaient
à lui dans leur consentement, qui jamais ne le dénonçaient, qui lui
laissaient toute quiétude. Quelle dépravation ! Quelle
complaisance ! Et quelle facilité ! Jusqu'à celle offerte
par ses pères qui voient mais négligent de faire un pas vers la
gendarmerie !".

Robert
Gasse : Je m'adresse aux croyants maintenant, pour
leur dire : puisque tout n'arrive qu'avec la permission de
Dieu, n'a-t-il pas voulu que cette affaire se dévoile jusqu'aux
extrêmes limites du scandale pour permettre que se régénère une
discipline, trouver des moyens nouveaux de surveillance et de
contrôle, pour que se manifestent des vocations plus pures et plus
fortifiées ? Je livre cela à vos consciences et à vos
méditations…

L'avocat démontre ensuite que son client n'est jamais
"parvenu à l'idéal de prêtre, à peine à l'idéal de
l'Eglise". Il explique que pour Henri Ergand, l'Eglise c'est
"la façade, le cérémonial, les apparences
extérieures".

Robert
Gasse : Ne disait-on pas de lui, en effet, que ses
fêtes religieuses et ses cérémonies étaient bien organisées ?
C'est de sa croix qu'il tire toute sa force. Lorsque je lui ai
demandé s'il pensait que sa prière avait une grande audience auprès
de Dieu, il a été tellement surpris et peiné qu'il a presque
défailli.

En ayant terminé avec la vie de Henri Ergand, son
défenseur s'attaque ensuite au rapport d'expertise mentale et il
annonce tout de suite la couleur "Les hommes passent tous par
les mêmes mobiles. Ils ne tuent pas tous. Ceux qui ne résistent pas
aux conflits des passions sont par là même des anormaux". Le
ton est donné et, en s'appuyant sur une étude psychologique qu'il a
demandé au docteur Jacques-Robert Cohen, Robert Gasse rapporte que
le praticien a décelé chez Henri Ergand une "véritable réaction
en chaîne de dévalorisation affective et d'affaiblissement de la
moralité, libérant de plus en plus une conduite sexuelle qui engage
l'ensemble de la personnalité". Citant toujours l'expert,
Robert Gasse parle d'une "véritable perte de la notions des
valeurs humaines", ce qui lui permet d'affirmer que le choix
du meurtre par son client relève en fait "d'une attitude
d'abaissement moral, d'acceptation passive des compromissions, de
cette perte de notion de la valeur d'autrui, peut-être aussi d'un
désir sûrement mal adapté de préservation des intérêts de
l'Eglise". Poursuivant son raisonnement, Robert Gasse en vient
à la conclusion du rapport d'expertise : "Le scandale
déclenché par ce meurtre, son caractère bestial, l'étonnement,
l'ahurissement même qu'il a suscités, sont à la mesure de l'énorme
distance existant chez Ergand entre une façade de religiosité, de
dévouement social, de moralité, peut-être d'ailleurs de dévouement
et de religiosité effectifs à ses propres yeux, et la précarité, la
faiblesse des éléments psychiques qui doivent normalement les
sous-entendre et les valoriser, et qui sont une affectivité
équilibrée, une sexualité maîtrisée, des préoccupations morales et
intellectuelles authentiques, un dévouement à autrui envisagé plus
du point de vue d'autrui que du point de vue personnel,
c'est-à-dire impliquant une valorisation positive de la
personnalité d'autrui".

Au terme de cette démonstration d'une possible
"anormalité" de son client, Robert Gasse demande aux membres du
jury de ne pas faire mourir Henri Ergand. "Je vous en conteste
d'ailleurs le droit", ajoute-t-il avant de se lancer dans un
vibrant argumentaire contre la peine de mort.

Robert
Gasse (aux jurés) : Est-ce que vous me croyez quand
je vous dis que pour votre paix, pour que vous ne soyez pas hantés
comme l'ont été des consciences plus éprouvées que les vôtres, il
ne faut pas avoir recours à la peine de mort ?

Si Robert Gasse choisit de s'adresser aux jurés et non
plus à la Cour, c'est que le ton de la confidence se prête beaucoup
mieux à la suite de sa plaidoirie : l'avocat défend un prêtre,
il ne l'a pas oublié et c'est maintenant qu'il va en
jouer.

Robert
Gasse (aux jurés) : Prêtre, si abjecte qu'ait été
sa conduite, je vous assure qu'il l'est demeuré. Au fond de sa
cellule, il priait matin et soir à la façon d'un moine. La
soumission la plus totale le lie à ses chefs spirituels. Il en a
donné la preuve en demandant leur visite, au fond de son cachot… Si
vous le faites mourir, il en connaîtra l'heure, il en sera
merveilleusement prêt, en règle avec Dieu qui le recevra dans la
félicité divine, parce que là-haut, on sait pardonner… Si vous lui
laissez la vie, vous ne lui ferez pas une faveur, sinon celle
d'expier son crime sur la terre, obligé d'être à tout moment en
état de grâce parce que son heure dernière restera inconnue,
puisque cette mort n'aura pas été agencée par les hommes… Dans la
misérable condition dans laquelle il se trouverait alors, Ergand
pourrait faire un peu de bien ; il ne pourrait plus faire le
moindre mal…

La plaidoirie de maître Gasse touche à sa fin.

Il évoque encore une fois l'enfance de son client et parle
de son père décédé quelques mois plus tôt avant de se lancer dans
la récitation d'une prière de sa composition.

 

Avant que le jury ne se retire pour délibérer, le
président Facq demande à l'accusé s'il a quelque chose à ajouter
pour sa défense et Henri Ergand se lève pour une courte
déclaration.

Henri
Ergand : Peut-être vous ai-je paru antipathique,
peut-être sans aucune sympathie. En tout cas, je reconnais les
fautes passées. Comment cela s'est-il produit ? Je n'en sais
rien. Je l'ai dit. Je le répète. Je ne connais pas les causes. Cela
me dépasse. Je regrette sincèrement, de tout mon cœur, ce qui s'est
fait. J'en demande pardon à Dieu. J'ai demandé pardon aux familles
des victimes. J'en demande pardon à l'Eglise à qui je fais passer
en ce moment des heures tragiques. Je demande pardon à toute la
société… Je reste prêtre. Je réparerai en prêtre. Je m'abandonne
totalement à Dieu car moi, j'ai confiance en sa miséricorde… Je
m'abandonne à vous, car je sais que devant moi, vous tenez la place
de Dieu…

 

Les débats sont clos.

Le jury, qui se retire pour délibérer, va devoir répondre
aux questions suivantes :

1) Henri Ergand est-il coupable d'avoir à Uruffe, le 3
décembre 1956, en tout cas depuis moins de dix ans, volontairement
donné la mort à Sylvie Grandin ?

2) Si oui, ledit homicide volontaire a-t-il été commis
avec préméditation ?

3) Le même Henri Ergand est-il coupable d'avoir à Uruffe,
le 3 décembre 1956, en tout cas depuis moins de dix ans,
volontairement donné la mort à Noëlle Grandin ?

4) Si oui, ledit homicide volontaire a-t-il été commis
avec préméditation ?

5) Si oui, ledit homicide volontaire a-t-il précédé,
accompagné ou suivi l'homicide volontaire spécifié dans la première
question ?

6) Existe-t-il des circonstances
atténuantes ?

 

Dans la petite pièce réservée à Henri Ergand pour attendre
la sentence, l'accusé reçoit la visite de son avocat. En voyant son
défenseur, Henri Ergand lui dira, comme s'il pensait que cela lui
était impossible : "Vous m'avez fait
pleurer".

Robert Gasse accordera à son client la permission de
l'embrasser.

 

A 13 heures 30, après plus d'une heure et demi de
délibérations, le jury revient prendre place dans la salle
d'audience.

Après la lecture des attendus, le président Facq annonce à
la Cour : "La réponse est "oui" à toutes les
questions".

Henri Ergand vient d'échapper à la
guillotine !

Il est condamné aux travaux forcés à perpétuité. Il devra,
en outre, verser un franc symbolique de dommages et intérêts aux
parents de sa victime…

 

 

 

 

 


X - Epilogue

 

Au lendemain du verdict, la confusion est énorme et la
Lorraine se demande quels éléments ont pu donner lieu à des
circonstances atténuantes.

La réponse se trouve dans l'Est Républicain du 27
janvier, qui explique "qu'en réalité, il n'y en avait pas"
mais que "puisque la majorité des juges populaires était
hostile au châtiment suprême", "il n'y avait pas d'autre
alternative juridique que de répondre "oui" à la question
supplémentaire des circonstances atténuantes", "les
réponses aux questions sur la culpabilité étant fatalement
positives".

Le journaliste révèle ensuite qu'il arrive souvent que,
"pour appliquer une sanction à leur convenance (…) des
juges se voient dans l'obligation, déroutante pour le profane, de
répondre de façon illogique aux questions
principales".

Puis, après avoir souligné "le problème d'une justice
tour à tour désarmée ou trop armée en face du doute", et
quelle que soit l'origine de ce doute ("dans des faits mal
établis ou dans d'insondables cas de conscience"), Georges
Dirand explique que le cas de Henri Ergand devrait prochainement se
retrouver devant le tribunal ecclésiastique du diocèse, qui "le
réduira sans doute à l'état laïc, lui enlevant tout droit mais le
relevant aussi de toute obligation, sauf de celle du célibat dont,
aux yeux de l'Eglise, il ne pourra jamais être
relevé"…
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